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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°462 du 13 février 2024 
 
 

- Arrêté n° 4030 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur les RD 618 et 25 sur le territoire des communes d'Arreau, Cazaux-Debat, Bordères-
Louron et Lançon 

- Arrêté n° 4031 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire conjoint portant règlementation provisoire de 
la circulation sur les RD 32 et 28 sur le territoire des communes de Devèze, Pouy et Lalanne-Magnoac 

- Arrêté n° 4032 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 725 sur le territoire de la commune de Loudenvielle 

- Arrêté n° 4033 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire de la commune de Loudenvielle 

- Arrêté n° 4034 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 18 sur le territoire de la commune de Saint-Martin 

- Arrêté n° 4035 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 713 sur le territoire de la commune de Lugagnan 

- Arrêté n° 4036 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 313 sur le territoire de la commune de Viger 

- Arrêté n° 4037 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 69 sur le territoire de la commune de Gardères 

- Arrêté n° 4038 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 943 sur le territoire des communes de Lahitte-Toupière et Vidouze 

- Arrêté n° 4039 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 17 sur le territoire de la commune de Castelbajac 

- Arrêté n° 4040 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation lors de l'épreuve "Vautourman triathlon des neiges" le samedi 16 mars 2024 sur les routes 
départementales 
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- Arrêté n° 4041 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire de la commune de Grézian 

- Arrêté n° 4042 du 13/02/2024 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 465 sur le territoire de la commune de Saint-Lanne 
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